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LE TRAITÉ SUR LE COMMERCE DES ARMES 
DEVIENDRA UN OUTIL IMPORTANT DANS LA 
LUTTE CONTRE LES TRANSFERTS D’ARMES ET 
DE MUNITIONS VERS LES GROUPES ARMÉS 
EN AFRIQUE OCCIDENTALE ET AILLEURS, 
À CONDITION QUE LES ÉTATS METTENT 
ACTIVEMENT EN ŒUVRE SES OBLIGATIONS. 

Au cours des douze derniers mois, une série d’attentats à 
grand retentissement au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, au 
Nigéria et au Mali ont attiré l’attention de la communauté 
internationale sur l’intensification de la violence armée en 
Afrique occidentale au cours des cinq dernières années 
(voir figure 1).1 Ces attaques mortelles, menées par des 
groupes armés comme Boko Haram et al-Qaïda au 
Maghreb islamique (AQMI) et dirigées contre des civils, ont 
menacé la sécurité et la stabilité régionales. Cette violence 
grandissante est alimentée par la prolifération des armes et 
des munitions en Afrique occidentale. 

Cette étude de cas examine l’accès aux armes des groupes 
armés opérant en Afrique occidentale à travers trois 
exemples:  

• Boko Haram au Nigéria et dans les pays voisins;

• AQMI et d’autres acteurs armés au Mali; 

• les groupes armés en Côte d’Ivoire.  

Pour chacun de ces cas, on a exploré le réseau complexe 
qui permet la prolifération des armes, puis évalué en quoi 
le TCA pourrait aider les États à limiter l’acquisition d’armes 
par les groupes armés non étatiques, contribuant ainsi à 
réduire les souffrances humaines et à améliorer la stabilité 
et la sécurité à travers la région.  

LE COMMERCE DES ARMES EN AFRIQUE 
OCCIDENTALE

Les pays d’Afrique occidentale comptent parmi les 
partisans les plus fervents du TCA. Au 31 mai 2016, onze 
des quinze membres de la Communauté économique des 
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États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) sont des États Parties 
au Traité, tandis que trois autres sont des États signataires. 
Dans cette région, la Gambie est le seul pays à se tenir encore 
en dehors du régime du Traité. Le soutien enthousiaste que 
rencontre le TCA en Afrique occidentale s’explique par une 
longue histoire de violence armée et de prolifération des 
armes dans la région, ainsi que par une volonté d’action 
régionale documentée de longue date en faveur du contrôle 
des armes.3

Il est difficile de dresser une carte représentant l’étendue du 
commerce d’armes légitime dans l’ensemble de l’Afrique, 
en raison principalement du manque de transparence et de 
rapports.4  Cependant, bien que les importations d’armes 
par les gouvernements africains aient augmenté ces 
dernières années, les pays d’Afrique occidentale restent des 
importateurs modestes.5 En effet, bon nombre des armes et 
munitions en circulation en Afrique occidentale le sont depuis 
des années et, dans certains cas, des décennies. L’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) affirme 
que «pour les usages courants, la première source d’armes 
semble être les stocks publics officiels qui ont été achetés 

Figure 1: Estimation du nombre de morts occasionnés par les 
attaques délibérées de groupes non étatiques contre des civils 
en Afrique occidentale, 2006–2014.2
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en toute légalité, avant d’être détournés vers les marchés 
illicites»6 Le détournement est donc l’élément essentiel qui 
relie le commerce légitime au commerce illicite.7 Il n’existe 
pas de définition juridique internationale du détournement, 
mais le terme tel qu’il est utilisé dans le préambule du TCA 
peut être généralement compris comme l’approvisionnement 
du marché clandestin pour une utilisation ou un utilisateur 
final non autorisés.8

BOKO HARAM

Depuis 2009, le groupe militant Boko Haram se livre à des 
attentats dirigés contre la population civile, principalement 
dans le nord-est du Nigéria.9 Le groupe enfreint régulièrement 
le droit international des droits de l’homme et le droit 
international humanitaire10 et commet des actes constitutifs 
de crimes contre l’humanité.11 Boko Haram s’est rendu 
responsable d’actes généralisés de violence sexiste 
consistant notamment à forcer des femmes et des jeunes 
enfants à se livrer à des attentats suicides et à procéder 
à l’enlèvement collectif d’écolières.12 Ces violences ont 
entraîné des déplacements forcés en masse : 2,8 millions 
de personnes ont fui leurs domiciles.13 En réponse à cette 
campagne de violence contre les civils, le Conseil de sécurité 
des Nations Unies a imposé en mai 2014 un embargo sur les 
armes à feu à destination des membres de Boko Haram.14

Le vol ou la saisie de matériel appartenant au gouvernement 
est une source essentielle d’approvisionnement en armes et 
en munitions pour Boko Haram. Le groupe s’est notamment 
emparé d’armes lors d’attaques contre des bases militaires au 
Cameroun, au Niger et au Nigéria.15 Par exemple, les véhicules 
blindés utilisés par Boko Haram semblent correspondre à 
ceux utilisés par l’armée nigériane,16 ainsi:

• des véhicules de transport de troupes (APC) Saurer 4k 4FA, 
de fabrication autrichienne17

• un char de combat principal (MTB) Vickers Mk III, de 
fabrication britannique 18

• un véhicule blindé Otokar Cobra, de fabrication turque.19 

Parmi les autres armes saisies ou reprises par les armées 
nigérianes et tchadiennes et exhibées pour les journalistes, 
on trouve une variété d’armes légères et de petit calibre 
(ALPC) de type soviétique : fusils d’assaut de type AK, fusils 
mitrailleurs 7,62 x 54R mm et 12,7 x 108 mm, lance-grenades 
de type PG-7, et leurs munitions associées.20

Il est difficile de déterminer dans quelle proportion l’arsenal 
de Boko Haram se compose d’armes prises sur les champs 
de bataille par opposition au trafic d’armes régional ou 
interrégional. Les preuves de terrain sont limitées. Les 
indices proviennent essentiellement des réseaux sociaux et 
de la propagande. Non seulement ces sources sont-elles 
intrinsèquement difficiles à vérifier, elles risquent en outre 

de donner une image fausse des équipements dont dispose 
le groupe en mettant en avant des armes « trophées » de 
modèle récent.21

Boko Haram a en outre pu se procurer des armes et des 
munitions auprès de groupes militants alliés et en profitant 
du trafic clandestin dans la région.22 Il y a peu d’informations 
publiques sur les ressources dont dispose Boko Haram, mais 
l’ONUDC a signalé des saisies d’armes à la frontière du Nigéria 
avec le Tchad et le Niger.23 Les pays voisins ont également 
signalé des arrestations de marchands d’armes soupçonnés 
de s’être livré au trafic avec des combattants de Boko Haram.24 
En outre, on assiste depuis la mi-2015 à une augmentation 
apparente de l’utilisation d’engins explosifs improvisés 
par Boko Haram. Ce développement pourrait indiquer un 
resserrement des possibilités d’approvisionnement en armes 
classiques suite à l’effort conjoint des forces militaires de la 
région.25

Bien que Boko Haram ait prêté allégeance à l’État islamique 
en Irak et au Levant (EIIL, également connu sous le nom de 
Daech) en 2015, l’approvisionnement en argent, équipement 
et personnel n’a pas encore été démontré ailleurs que dans la 
propagande de Boko Haram. 

AQMI ET AUTRES GROUPES ARMÉS AU MALI 

À la suite de la guerre civile de 2011 en Lybie, un trafic à 
grande échelle s’est mis en place. Il constitue une source 
importante d’armes et de munitions pour les groupes armés 
du Mali, notamment ceux alignés sur l’AQMI (voir encadré 1).26 
Le transit se fait essentiellement selon un itinéraire partant du 
sud de la Libye et longeant la Passe de Salvador au Niger, en 
direction du Mali et du Niger. En 2014 et 2015, les forces de 
sécurité ont saisi des ALPC, des munitions, des roquettes, des 
systèmes de défense aérienne portatifs SA-7b (MANPADS), 
des armes antichar et des mortiers, ainsi qu’un grand nombre 
de véhicules 4x4, de drogues et de devises.27

L’insurrection armée qui a commencé en 2012 a provoqué 
la dissolution du contrôle gouvernemental au Mali. Les 
groupes armés en ont profité pour s’emparer de stocks 
d’armes militaires. Depuis, des armes légères et des 
munitions (munitions de calibre 7,62 x 39 mm à 14,5 x 114 mm, 
obus de mortier, grenades propulsées et missiles air-sol) 
correspondant à des équipements présents dans l’arsenal 
de l’État malien avant 2012 ont été saisies auprès de groupes 
armés non étatiques, parmi lesquels des combattants alignés 
sur l’AQMI.28

En mars 2012, le gouvernement malien a reçu un envoi 
autorisé d’armes en provenance d’Europe de l’Est.29 Certains 
types d’armes dans cet envoi présentaient un risque élevé 
de détournement en raison d’une forte demande de la part 
des groupes armés non étatiques, au Mali comme ailleurs. 
Il s’agissait notamment de fusils d’assaut et d’autres armes 
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légères de calibre soviétique, pour lesquelles des munitions 
et des pièces de rechange sont largement disponibles dans 
la région. En novembre 2014, près de Tombouctou, les forces 
internationales de maintien de la paix ont saisi des fusils 
d’assaut AKM 7,62 x 39 mm provenant de cette cargaison qui 
étaient tombés aux mains de membres présumés de l’AQMI.30

Les armes de calibre plus important, notamment les armes 
explosives lourdes comme les fusées sondes ou les roquettes 
d’artillerie, sont également sujettes au détournement car les 
groupes non étatiques sont devenus habiles à les modifier 
pour lancer des attaques improvisées.31 En janvier 2015, les 
forces internationales se sont emparées de roquettes air-sol 
57 mm S-5 découvertes au nord-est de Kidal, dans une cache 
supposée appartenir à l’AQMI. Une de ces roquettes au moins 
provenait de l’envoi légitime reçu par le Mali en mars 2012.32

Les groupes armés alliés à l’AQMI utilisent régulièrement 
des roquettes de ce type, détournées des stocks maliens 
lors d’attaques contre les forces de maintien de la paix et 
les forces de sécurité nationales. Ainsi, la fusée BM-21 ‘Grad’, 
fabriquée en Union soviétique, est la munition la plus utilisée 
dans les attaques aux EEI lancés au Mali. Conflict Armament 
Research, une organisation spécialisée dans le traçage des 
armes dans les zones de conflit, estime qu’au moins 60 % des 
roquettes utilisées dans des attaques ou récupérées auprès 
de groupes armés depuis 2013 au Mali portent des numéros 
de lot appartenant aux stocks maliens.33

GROUPES ARMÉS EN CÔTE D’IVOIRE

En Côte d’Ivoire, des groupes armés ont pu s’emparer d’armes 
et de munitions malgré l’embargo du Conseil de sécurité 

ENCADRÉ 1: TRAFIC D’ARMES EN PROVENANCE DE LIBYE 
La désintégration quasi complète du contrôle gouvernemental des stocks d’armes et la porosité des frontières 
s’associent pour permettre le trafic d’énormes quantités d’armes et de munitions hors de la Libye.34 Des armes 
qu’on sait avoir appartenu aux stocks libyens avant 2011 ont été signalées en possession de groupes armés 
dans les six pays voisins de la Libye (en Algérie, au Tchad, en Égypte, au Niger, au Soudan et en Tunisie), ainsi 
que dans au moins quatre autres pays plus éloignés (la République centrafricaine, les territoires palestiniens 
occupés, le Mali et la Syrie). 35

Ce trafic d’un volume et d’une durée exceptionnels témoignent du manque de retenue des pays ayant exporté 
vers le régime de Kadhafi entre les années 1980 et les années 2000. 

Malgré le risque évident de détournement de ces envois avec la complicité de l’État,36 le régime libyen a pu se 
procurer des armes dont la quantité dépassait de façon spectaculaire tant l’effectif de ses forces armées que 
l’ampleur des menaces militaires pour lesquelles les systèmes avaient été conçus. Par exemple, des données 
recueillies sur différents sites en Libye entre 2011 et 2013 suggèrent que le gouvernement libyen s’est procuré 
plus de 18 000 MANPADS SA-7a, SA-7b et Anza MK-II fabriqués en Bulgarie, au Pakistan, en Pologne, dans l’ex-
Union soviétique, et en Yougoslavie.37 Ceci représente près de dix MANPADS pour chaque avion composant la 
totalité des forces aériennes des pays voisins de la Libye pendant cette période.38 Conflit Armament Research 
a depuis noté la présence de tubes de missiles MANPADS SA-7b portant des numéros de lot correspondants 
dans les mains de groupes non étatiques dans le sud de la Libye, au Liban (en route vers la Syrie) et au nord du 
Mali.39

 

Si le TCA avait été en vigueur pendant cette période, bon nombre de ces exportations vers la Libye auraient 
constitué une violation de ses stipulations en matière d’exportation. Le cas des MANPADS libyens démontre 
les conséquences du manquement des États à l’obligation d’évaluer d’une part si un transfert d’armes est 
« susceptible de contribuer ou de nuire à la paix et à la sécurité » [article 7(a)], et d’autre part « le risque de 
détournement des armes exportées » (article 11).

DES ARMES VOLÉES EN LIBYE ONT ÉTÉ DISTRIBUÉES DANS TOUTE LA RÉGION. LES 
PAYS DU SAHARA SUBISSENT DES MENACES TERRORISTES, LE TRAFIC D’ARMES À FEU 
ET D’AUTRES ACTIVITÉS CRIMINELLES. LA CRISE LIBYENNE AMPLIFIE CES PROBLÈMES. 

MAHAMADOU ISSOUFOU, PRÉSIDENT DU NIGER, 201140
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de l’ONU en vigueur de novembre 2004 à avril 2016.41 Les 
violations de l’embargo se sont traduites d’une part par des 
livraisons à grande échelle aux forces rebelles effectuées 
avec la complicité de l’État,42 et d’autre part, par une 
contrebande transfrontalière à plus petite échelle depuis les 
pays voisins, dont le Mali et le Libéria.43

Les enquêtes menées par le Groupe d’experts sur la Côte 
d’Ivoire des Nations Unies ont révélé que le Burkina Faso, 
sous la direction de l’ancien président Blaise Compaoré, était 
à l’origine de nombreux détournements d’armes à destination 
de la Côte d’Ivoire pendant l’embargo. Ces détournements ont 
concerné des armes nouvellement exportées au Burkina Faso 
qui ont poursuivi leur chemin, malgré des preuves crédibles 
de risques de détournement, vers des parties en conflit en 
Côte d’Ivoire.44

Par exemple, en août 2012, le Brésil a autorisé l’exportation 
de munitions pour des armes d’un type que le Burkina 
Faso ne possédait pas dans ses stocks. Ces munitions ont 
ensuite été retrouvées chez les combattants des Forces 
Nouvelles.45 D’avril à août 2011, alors que la violence politique 
venait d’atteindre son paroxysme en Côte d’Ivoire, l’Albanie 
et la Bulgarie ont exporté des mortiers, des obus, des fusils 
d’assaut, des mitrailleuses, des lance-grenades et des 
munitions pour armes légères d’une valeur d’environ 3,5 
millions de dollars au Burkina Faso. La presque totalité de ces 
cargaisons a été par la suite découverte dans l’arsenal d’un 
ancien commandant de zone des Forces Nouvelles dans le 
nord de la Côte d’Ivoire.46 

LE TCA ET LE DÉTOURNEMENT D’ARMES EN 
AFRIQUE OCCIDENTALE

La nécessité de prévenir le détournement des armes 
classiques et d’éradiquer leur commerce illicite est au cœur 
du TCA. Elle est notamment proclamée dans l’Objet et le 
but du Traité. Rigoureusement appliquées, les dispositions 
de ce dernier pourraient avoir un impact considérable sur 
l’écoulement d’armes et de munitions vers les marchés 
clandestins en Afrique occidentale et dans le reste du monde.

Le TCA réglemente les transferts internationaux d’armes 
classiques. Il n’a pas vocation de lutter contre le trafic des 
armes qui circulent déjà depuis longtemps en Afrique 
occidentale. D’autres instruments internationaux et régionaux 
traitent spécifiquement du commerce illicite des armes, en 
particulier le Programme d’action des Nations Unies sur les 
armes légères et de petit calibre (PdA).47 Le PdA fournit un 
ensemble complet de mesures anti-détournement que les 
États devront adopter et mettre en œuvre pour remplir leur 
obligation générale aux termes du TCA.48

 

Selon l’énoncé de l’article 11 (Détournement) du TCA, 
« chaque État Partie qui participe au transfert d’armes 
classiques visées à l’article 2 (1) prend des mesures pour 
prévenir leur détournement ». Le TCA établit donc que tous 
les États partagent la responsabilité de la prévention du 
détournement d’armes. Il contient des obligations pour les 
pays impliqués tout au long de la chaîne de transfert.49 50

Image 1: Stocks des Forces Armées Maliennes (FAMa), au sud de Gao, 
après leur pillage. Ils se composaient des lance-roquettes multiples 
122 mm 9M22U, obus de mortier 120 mm OF-843B, obus d’artillerie 122 
mm OF-56, munitions anti-char 76 mm BR, munitions pour mitrailleuses 
PS GZh et B32-GS de 7,62 x 54R mm et munitions pour mitrailleuses 
lourdes BZT-GS de 14,5 x 114 mm, mars 2015 (© Conflict Armament 
Research (CAR), base de données iTrace).

Le rôle essentiel des États exportateurs dans la prévention du 
détournement est clairement indiqué par l’article 11. Les États 
exportateurs Parties au TCA sont tenus d’évaluer le risque de 
détournement de l’exportation et d’envisager des mesures 
d’atténuation à mettre en œuvre conjointement avec l’État 
importateur. Par exemple, dans le cas du Nigéria et du Mali, 
où les stocks militaires du gouvernement sont exposés au vol, 
on pourrait envisager d’aider l’État importateur à améliorer 
ses pratiques de gestion des stocks avant d’autoriser une 
exportation. Lors de l’évaluation des risques de détournement, 
l’État exportateur devrait déterminer si l’exportation proposée 
est compatible avec les types d’armes déjà en la possession 
du destinataire prévu, comme dans le cas de l’exportation 
du Brésil vers le Burkina Faso en 2012. De même, il devrait 
considérer la nature et l’importance des forces de sécurité, 
comme dans le cas des MANPAD exportés vers la Libye sous 
Kadhafi. S’il existe une forte possibilité de détournement, les 
États peuvent refuser ou annuler le transfert.51

Cette obligation est étroitement liée à l’obligation pour les 
États exportateurs d’évaluer les conséquences négatives 
potentielles d’une exportation proposée en vertu des 
articles 6 (Interdictions) et 7 (Exportations et évaluation 
des demandes d’exportation). Aux termes de l’article 7, les 
États doivent procéder à une évaluation exhaustive des 
risques afin d’examiner la probabilité que des armes soient 
utilisées pour commettre ou faciliter une violation grave du 
droit international humanitaire [article 7.1(b)(i)] ou du droit 
international des droits de l’homme [article 7.1(b)(ii)], un acte 
constitutif d’infraction au regard des conventions et protocoles 
internationaux relatifs au terrorisme [article 7.1(b)(iii)] ou de 
criminalité transnationale organisée [article 7.1(b)(iv)] auxquels 
l’État exportateur est Partie, ou un acte grave de violence 
fondée sur le sexe ou de violence contre les femmes et les 
enfants [article 7.4]. Un État exportateur qui, ayant déterminé 
qu’une exportation proposée risque fortement d’être 
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détournée vers un groupe terroriste à un moment quelconque 
de sa durée de vie utile, autoriserait néanmoins le transfert 
sans tenter d’atténuer le risque, agirait en violation de ses 
obligations juridiques en vertu des articles 7 et 11 du TCA.52

L’importance qu’il y a à partager l’information entre États 
Parties est soulignée tout au long du TCA, et en particulier 
dans le contexte de la prévention du détournement.53 L’article 
11.3 exige par exemple que tous les États Parties impliqués 
dans une chaîne de transfert, y compris ceux dont les 
responsabilités sont limitées au transit et au transbordement, 
« coopèrent et échangent des informations, dans le respect 
de leur droit interne, si nécessaire et possible, afin de réduire 
le risque de détournement ». L’une des innovations du TCA 
est une recommandation qui reste encore à élaborer par les 
États Parties visant à communiquer au moyen de rapports les 
mesures qui ont fait leurs preuves en matière de prévention 
des détournements.54

Le partage de l’information est évidemment crucial pour 
identifier et maîtriser les détournements et éradiquer le 
trafic illicite. C’est un domaine où il existe des synergies 
importantes entre le TCA et le PdA. Négliger de communiquer 
des informations sur le détournement d’armes pourrait 
être considéré comme une atteinte effective à l’Objet et 
au but du TCA.55 Les normes en matière de publicité de 
l’information en Afrique occidentale (et dans le reste de 
l’Afrique) sont insuffisantes. Il serait bon que les États d’Afrique 
occidentale prennent conscience des avantages inhérents 
à la communication ouverte et au partage d’information.56 
Ce sont des composantes vitales de la coopération, de la 
transparence et de l’action responsable envisagées par le 
TCA qui aideraient les États à réduire ensemble la prolifération 
illicite des armes et des munitions. 

Le TCA exige également que les États importateurs prennent 
des engagements spécifiques, notamment qu’ils s’engagent 
à mettre en place des mesures visant à réglementer les 
importations relevant de la juridiction du Traité, comme 
le développement d’un régime d’importation [article 8 
(Importations)]. Tous les États parties doivent disposer d’un 
« régime de contrôle national efficace et transparent » 
permettant une gestion sûre et responsable des armes et 
des munitions.57 Ces mesures contribueront à renforcer les 
contrôles nationaux sur les armes et les munitions et, par 
conséquent, à réduire le risque de vol ou de perte de contrôle.

Parmi les pays ayant fait l’objet de la présente étude de cas, 
plusieurs sont soit des États Parties, soit des États signataires 
du TCA, notamment le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, la Libye, 
le Mali et le Nigéria. Le TCA encourage vivement les pays à 
travailler ensemble sur la question du détournement d’armes 
dans l’article 15 (Coopération internationale) et propose 
une assistance technique et financière pour aider les États 
Parties à remplir leurs obligations dans l’article 16 (Assistance 
internationale). L’assistance proposée dans le Traité peut 
porter sur le renforcement des capacités institutionnelles, 

la gestion des stocks et la conduite de programmes de 
désarmement, de démobilisation et de réintégration.58 Le TCA 
ne peut pas éliminer toutes les menaces qui pèsent sur la 
sécurité et l’intégrité des territoires de certains pays d’Afrique 
occidentale, mais l’assistance internationale prévue par le 
Traité pourra les aider à renforcer leurs régimes de contrôle 
nationaux et leurs cadres législatifs en vue de réduire les 
risques de prolifération future des armes et des munitions.

CONCLUSION

Le détournement est une des causes principales de l’accès 
aux armes et munitions des groupes terroristes et des acteurs 
armés non étatiques en Afrique occidentale. Ces armes et 
munitions ont servi à commettre des violations des droits 
de l’homme et à affaiblir la sécurité dans la région. Si on ne 
peut pas raisonnablement attendre du TCA qu’il mette fin à 
tous les mouvements d’armes décrits dans la présente étude 
de cas, on note qu’il fournit néanmoins un cadre permettant 
aux États Parties de s’attaquer ensemble à la question du 
détournement, en particulier par l’application de l’article 
11. Pour être plus efficace, il faudrait le mettre en œuvre 
en même temps que les mesures stipulées par d’autres 
instruments, comme le PdA. 

L’un des aspects essentiels du Traité tient à ce qu’il établit 
la responsabilité particulière des exportateurs dans la 
prévention du détournement d’armes. Depuis l’entrée en 
vigueur du Traité, les États Parties exportateurs ont l’obligation 
légale d’évaluer la probabilité qu’un transfert proposé 
soit détourné. S’ils appliquent rigoureusement les critères 
d’évaluation des risques énoncés aux articles 6, 7 et 11 à leurs 
décisions d’exportation, de nombreux transferts qui finissent 
actuellement sur le marché illicite ne seront pas autorisés 
sans que des mesures robustes soient élaborées pour 
atténuer les risques. 

Pour pouvoir mener à bien l’objectif d’éradiquer le trafic illicite 
tel qu’énoncé par le TCA, les États Parties devront veiller 
à ce que la prévention et la lutte contre le détournement 
deviennent les priorités essentielles de leurs régimes 
nationaux de contrôle des transferts d’armes. Les pays 
d’Afrique occidentale ont déjà manifesté leur engagement 
envers le TCA en ratifiant rapidement le Traité. Il est 
maintenant vital que ces pays intègrent pleinement le TCA 
dans leurs régimes de contrôle nationaux et que les États 
Parties travaillent ensemble à renforcer la réglementation 
mondiale des transferts légitimes d’armes classiques, 
atténuant ainsi les risques de détournement, tant délibéré que 
non intentionnel. 

Cette étude de cas a été préparée par ATT Monitor avec le soutien de Conflict 

Armament Research, qui a également contribué des recherches de fond et des 

preuves documentaires. La direction artistique et la conception graphique ont 

été élaborées par Collected Pros Ltd, et la mise en page par Maria Virginia Olano.
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